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RATIFICATION DES AMENDEMENTS APPORTÉS  
AU RÈGLEMENT DU PERSONNEL 

 
 
Introduction 
 
1. En conformité aux dispositions de l’article 020 du Règlement du personnel, le 
Directeur soumet pour ratification à la 140e session du Comité exécutif, les amendements 
apportés au Règlement du personnel depuis la 138e session, en annexe au présent 
document. 
 
2. Les amendements proposés décrits à la Section I du présent document ont été 
confirmés par le Conseil exécutif de l’Organisation mondiale de la Santé lors de sa 
120e session tenue en janvier 2007.  L’OPS propose des amendements similaires pour 
assurer la concordance avec l’OMS et les autres organisations appliquant le régime 
commun des Nation Unies. 
 
3. Concrètement, par la résolution EB120.R10, le Conseil exécutif a confirmé les 
amendements au Règlement du personnel qui ont été faits par le Directeur général ad 
intérim avec mise en vigueur le : (a) 1er janvier 2007 concernant les salaires des 
catégories professionnelles et de rang supérieur; (b) l’année scolaire en cours à la date du 
1er janvier 2007 concernant l’allocation pour frais d’études des enfants; et (c) 1er juillet 
2007 concernant le congé dans les foyers, le congé spécial, le congé sans solde, le congé 
pour formation ou service militaire, le congé de maladie (congé pour urgence familiale), 
le congé de maternité, le congé de paternité, le congé pour adoption, le voyage des 
membres du personnel, le voyage des enfants au titre de l’allocation pour frais d’études, 
la démission, la fin des engagements, le préavis de résiliation, et la date effective de 
résiliation. 
 
4. Les amendements proposés décrits à la Section II du présent document sont 
nécessaires afin de maintenir la concordance avec les amendements au Règlement du 
personnel récemment confirmés par le Conseil exécutif de l’OMS1/ qui introduisent des 
changements importants au cadre utilisé par l’OMS pour recruter du personnel de l’ONU.   
 
5. A titre d’antécédents, en 2005, à la suite de longues discussions, un accord a été 
conclu par les organisations du système commun des Nations Unies sur l’établissement 
d’un nouveau cadre de modalités contractuelles.  Le cadre consiste en trois types de 
contrats du personnel, à savoir contrats permanents, contrats de durée déterminée et 
contrats temporaires.  
 

                                                           
1/ EB 120 (1), 28 fév. 2007. 
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6. Le cadre souligne l’existence d’interactions entre les types de nominations et trois 
éléments de la gestion des ressources humaines : le traitement et les bénéfices; le 
recrutement et la rétention du personnel; et la gestion de carrière.  Il établit également les 
principes pour les types de nominations, qui devraient être : flexibles de façon à répondre 
aux besoins organisationnels; compatibles entre organisations dans le domaine du 
traitement et des bénéfices afin de faciliter la mobilité organisationnelle; et conscient du 
besoin d’équité dans le traitement pour les membres du personnel à long et à court terme. 
 
7. En conséquence de cet accord, la Commission de la Fonction publique 
internationale (CFP) a recommandé que les organisations du système commun des 
Nations Unies assurent que leurs règlements du personnel sont conformes au cadre 
général.2/  
 
8. En réponse aux recommandations de la CFPI, en 2006 l’OMS a proposé une série 
de changements importants en ce qui concerne les mécanismes contractuels qu’elle 
utilise pour l’emploi.  Par décision EB 120(1), le Conseil exécutif de l’OMS a confirmé 
les amendements apportés au Règlement du personnel relatifs au cadre de l’OMS des 
modalités contractuelles avec mise en vigueur le 1er juillet 2007, à l’exception des 
amendements concernant l’allocation de mobilité et de pénibilité et l’allocation 
d’affectation, qui ont été confirmés avec entrée en vigueur le 1er janvier 2007.3/  L’OMS 
entend également proposer et mettre en œuvre des changements aux mécanismes 
contractuels utilisés pour recruter des personnes non membres du personnel à partir de 
2008. 
 
9. L’OMS estime que la mise en place de ces changements coûtera 
approximativement $8,6 millions pour le deuxième semestre de 2007.  Les changements 
dans les bénéfices à payer au personnel temporaire représentent une portion considérable 
de ce coût.  Dans les années à venir, les coûts supplémentaires seront pris en compte dans 
les coûts du personnel pour chaque cycle budgétaire à l’OMS. 
 
10. Les amendements apportés au Règlement du personnel de l’OPS qui sont 
proposés dans le présent document ont pour objectif de mettre en œuvre un nombre de 
changements qui maintiendront la concordance entre l’OPS et l’OMS dans le domaine 
des contrats de durée déterminée et des contrats permanents.  Les changements proposés 
en ce qui concerne les contrats temporaires ont pour objectif de maintenir la concordance 
au niveau de la durée de ces contrats et de la façon dont ces contrats sont utilisés. 
 

                                                           
2/  L’Assemblée générale de l’ONU a approuvé le cadre de la CFPI en décembre 2006. 
3/ La décision EB 120(1) remplace la résolution EB118.R5, adoptée par le Conseil exécutif lors de sa 

118e session en mai 2006. 
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11. Contrairement à l’OMS toutefois, l’OPS ne propose pas de changements dans les 
bénéfices payés à cette catégorie de personnel.  Par conséquent, alors que les 
amendements proposés dans le présent document serviront à maintenir l’OPS étroitement 
alignée sur les mécanismes contractuels utilisés à l’OMS, il n’y a pas de coûts financiers 
relatifs à cet amendement stipulé dans la Section II du présent document. 
 
12. Le cadre proposé des modalités contractuelles de l’OPS possède un nombre de 
caractéristiques importantes. 
 
13. La nature et la durée des contrats sera directement liée aux plans relatifs à la 
gestion des ressources humaines. 
 
a) Les contrats de carrière/service seront éliminés et remplacés par des contrats 

permanents. 

b) La première année d’un contrat de durée déterminée continuera à être une période 
d’essai. 

c) La durée maximum de toute fonction temporaire sera une période continue de 
deux ans.  Si la fonction est requise au-delà de cette période, le manager doit 
demander qu’elle soit créée comme une position de durée déterminée à travers les 
processus établis pour la planification et la budgétisation afin de satisfaire les 
besoins du programme.  Cette action doit prendre place avant l’expiration de la 
période de deux ans. 

d) La durée maximum d’un contrat temporaire sera une période ininterrompue de 
deux ans. 

e) Les consultants n’auront plus le statut de membres du personnel. 

14. Les amendements proposés décrits à la Section III du présent document sont 
apportés à la lumière de l’expérience du Bureau et dans l’intérêt de la bonne gestion du 
personnel. 
 
15. Les amendements proposés dans le présent document ont pour objectif d’assurer 
la conformité à la résolution CE59R19, adoptée par le Comité exécutif à l’occasion de sa 
59e session in 1968, qui demandait que le Directeur prenne les mesures nécessaires pour 
maintenir une similarité étroite entre les Règlements du personnel de l’OPS et de l’OMS.   
 
 



CE140/25  (Fr.) 
Page 6 
 
 
SECTION I 

Amendements au règlement du personnel considérés nécessaires À la lumière des 
décisions prises par le Directeur général et confirmés par le Conseil exécutif de 
l’OMS pour concordance avec le système des Nations Unies 
 
Rémunération des catégories professionnelles et de rang supérieur  
 
16. La Commission de la Fonction publique internationale (CFPI) a recommandé, et 
l’Assemblée générale des Nations Unies a approuvé, que : 
 

a) L’échelle salariale de base pour les catégories professionnelles et de rang 
supérieur soit augmentée de 4,57% à travers les procédures normalisées de 
consolidation sur la base de la méthode standard de réduction des points 
multiplicateurs de l’ajustement de poste et d’augmentation du traitement 
net, i.e., sur une base de ni perte ni profit, avec entrée en vigueur le 1er 
janvier 2007; 

 
b) Les nouvelles modalités pour la mobilité et la pénibilité, telles que 

recommandées par la Commission en 2005, soient introduites 
simultanément avec l’ajustement de l’échelle salariale de base qui entre en 
vigueur le 1er janvier 2007. 

 
17. L’Assemblée générale a approuvé les recommandations de la Commission et le 
Conseil exécutif de l’OMS a confirmé les amendements au Règlement du personnel de 
l’OMS qui mettra ces changements à exécution. 
 
18. L’Appendice 1 au Règlement du personnel a été amendé en conséquence. 
 
Traitements des postes non classés 
 
19. En conséquence du changement dans le traitement du personnel des catégories 
professionnelles et de rang supérieur, une révision similaire des traitements des postes de 
Directeur adjoint, Sous-Directeur et Directeur est également requise.   
 
20. En utilisant le même processus de consolidation des points multiplicateurs de 
l’ajustement de poste dans le traitement de base sur une base « ni perte ni profit », les 
traitements de ces trois positions ont été ajustés en conséquence.  En vertu de l’article 
330.4, du Règlement du personnel, le Comité exécutif est prié d’approuver les 
changements de traitements qui en résultent pour les postes de Directeur adjoint et de 
Sous-Directeur, et de recommander à la 27e Conférence sanitaire panaméricaine la 
révision du traitement applicable au poste de Directeur.   
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Allocation pour frais d’études 
 
21. À des fins de concordance avec le système commun des Nations Unies, l’article 
350 du Règlement du personnel portant sur l’allocation pour frais d’études est amendé 
pour augmenter les dépenses maximums autorisées et l’allocation maximum pour 
l’éducation aux États-Unis à US$ 34.598 et $25.949 respectivement (au lieu de $28.832 
et $21.624) et pour augmenter les dépenses maximums autorisées et l’allocation 
maximum pour l’éducation pour la zone du dollar des États-Unis en dehors des États-
Unis à $18.048 et $13.536 respectivement (au lieu de $17.189 et $12.892).   
 
22. L’article 350 du Règlement du personnel est également amendé pour refléter que 
la période d’éligibilité à l’allocation pour frais d’études va jusqu’à la fin de l’année 
scolaire au cours de laquelle l’enfant termine quatre années d’études post-secondaires, 
même s’il a obtenu un diplôme après trois ans.  Les étudiants continuent à être soumis à 
la règle de l’âge limite de 25 ans. 
 
23. De plus, dans un but de concordance avec l’OMS et les autres organisation du 
régime commun des Nations Unies, les révisions applicables à l’allocation pour frais 
d’études entrent en vigueur pour l’année scolaire en cours au 1er janvier 2007. 
 
Congé dans les foyers 

24. L’article 640.1 du Règlement du personnel a été amendé pour permettre aux 
membres du personnel et à leurs familles de prendre le congé dans les foyers dans un 
pays autre que le lieu de résidence reconnu du membre du personnel.  L’objectif est de 
reconnaître des situations dans lesquelles les membres du personnel et leurs familles ont 
des bagages multiculturels et dans lesquelles, au cours de leurs carrières, ils ont établi des 
liens culturels et familiaux dans des lieux autres que dans le pays de leur nationalité / lieu 
de résidence reconnu.  Un changement rédactionnel a été apporté à l’article 640.1 du 
Règlement du personnel pour clarifier que la période passée en congé dans les foyers est 
imputée sur le congé annuel auquel le membre du personnel a droit. 
 
25. L’article 640.5 du Règlement du personnel a été amendé pour tenir compte des 
changements à l’article 640.1 du Règlement du personnel, et pour clarifier la 
responsabilité financière de l’Organisation lorsque le congé dans les foyers est pris dans 
un pays autre que celui du lieu de résidence reconnu du membre du personnel.  Les 
articles 640.5.1 et 640.5.2 du Règlement du personnel ont également été amendés pour 
tenir compte des amendements à l’article 640.1 du Règlement du personnel.  
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26. Les articles 640.3.2 et 640.6.4 du Règlement du personnel ont été amendés pour 
réduire la condition de temps de service après le congé dans les foyers à trois mois dans 
le cas de membres du personnel travaillant dans des lieux d’affectation pour une période 
de 12 mois. L’article 640.6.3 du Règlement du personnel a été éliminé pour supprimer la 
condition selon laquelle les membres éligibles de la famille prennent le congé dans les 
foyers en même temps que le membre du personnel.  Les articles 640.6.4 et 640.6.5 du 
Règlement du personnel ont été renumérotés en conséquence. 
 
27. Les changements ci-dessus ont pour objectif d’aligner le Règlement et les 
politiques du personnel de l’OPS sur ceux des Nations Unies et d’autres organisations 
dans le système commun des Nations Unies, et de reconnaître la nature mobile et 
internationale du personnel et les conditions de travail et de vie difficiles des membres du 
personnel travaillant dans des lieux d’affectation aux conditions pénibles. 
 
Congé spécial 
 
28. L’article 650 du Règlement du personnel a été amendé pour permettre au Bureau 
de déterminer les conditions, y compris la durée, selon lesquelles un congé spécial peut 
être autorisé au titre de cet article. Il a également été édité à des fins de clarté et a fait 
l’objet d’autres amendements pour mentionner spécifiquement le congé spécial pour les 
soins d’un enfant et une maladie grave de membres de la famille comme des raisons 
importantes pour lesquelles le congé spécial peut être accordé, et pour stipuler que dans 
ces cas exceptionnels, y compris le décès d’un membre immédiat de la famille, le congé 
annuel n’a pas besoin d’être épuisé avant de prendre le congé spécial. 
 
Congé sans solde 
 
29. Le nouvel article 655.3 du Règlement du personnel a été introduit pour permettre 
au Bureau d’autoriser le congé sans solde à des fins de retraite pour les membres du 
personnel qui atteindront 55 ans dans les deux ans et qui ont cotisé à la retraite pendant 
25 ans, ou qui ont plus de 55 ans et qui atteindront 25 ans de cotisation à la retraite dans 
les deux ans.  L’article 655.1 du Règlement du personnel sur le congé sans solde a été 
amendé pour tenir compte du nouvel article 655.3 du Règlement du personnel. 
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Congé pour formation ou service militaire 

30. L’article 660.1 du Règlement du personnel a été amendé pour disposer que le 
congé spécial puisse couvrir la durée entière du congé pour la formation ou service 
militaire. 
 
Congé de maladie (congé pour urgence familiale) 

31. L’article 740.2 du Règlement du personnel a été amendé pour permettre aux 
membres du personnel d’utiliser une partie ou l’entièreté de leur droit au congé pour 
urgence familiale (sept jours ouvrables de congé de maladie non certifié) dans le cas du 
décès d’un membre immédiat de la famille. 
 
Congé de maternité 

32. L’article 760.2 du Règlement du personnel a été amendé pour prévoir quatre 
semaines supplémentaires de congé de maternité dans le cas de naissances multiples.  
Alors que ce n’est pas la politique dans d’autres organisations, il est important que l’OPS, 
en tant qu’organisation chef de file dans la santé dans les Amériques, suive l’exemple de 
l’OMS en établissant les normes de santé dans ces circonstances exceptionnelles dans le 
meilleur intérêt du bien-être du personnel et la bonne gestion des ressources humaines.  
Des changements éditoriaux ont été apportés à l’article 760.4 du Règlement du personnel 
à des fins de clarté. 
 
33. L’article 760.5 du Règlement du personnel  a été clarifié pour prévoir que lorsque 
les deux parents d’un enfant travaillent dans le Bureau, toute portion non utilisée du 
congé de maternité auquel la mère a droit peut être utilisée par son partenaire. 
 
Congé pour adoption 
 
34. Étant donné que le congé pour adoption est une forme distincte de congé avec 
traitement à part entière, un nouvel article 765 du Règlement du personnel a été introduit.  
L’article 650 du Règlement du personnel sur le congé spécial a été modifié pour éliminer 
la référence au congé pour adoption. 
 
Voyages de l’époux(se) et des enfants  
 
35. L’article 820.2.5.2 du Règlement du personnel a été amendé pour permettre aux 
enfants ayant le droit de voyager au titre de l’allocation pour frais d’études de rejoindre le 
membre du personnel à un lieu autre que le lieu d’affectation du membre du personnel ou 
de celui des études de l’enfant. 
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Démission 
 
36. L’article 1010.3 du Règlement du personne a été amendé et un nouvel article 
1010.4 du Règlement du personnel a été introduit pour tenir compte des amendements 
aux articles 640.3.2, 640.6.4 et 810.5.2. du Règlement du personnel. 
 
Date effective de résiliation 
 
37. L’article 1090 du Règlement du personnel a été amendé pour des raisons d’ordre 
éditorial. 
 
Fin des engagements 
 
38. Un nouvel article 1040.4 du Règlement du personnel a été introduit pour prévoir 
la prolongation d’un contrat quand il arrive à expiration pendant le congé de maternité, le 
congé de paternité ou le congé pour adoption.  Cette prolongation du contrat sera pour 
une période déterminée et dans des conditions établies par le Bureau.  L’article 1040 du 
Règlement du personnel a été renuméroté en conséquence et un changement rédactionnel 
a été apporté à des fins de clarté. 
 
SECTION II 
 
Amendements au Règlement du personnel considérés nécessaires afin de maintenir 
la concordance avec le cadre contractuel de l’OMS 
 
Détermination des salaires 
 
39. L’article 320.2 du Règlement du personnel a été amendé pour indiquer que le 
salaire de base net des membres du personnel ayant un contrat temporaire est fixé à 
l’échelon 1 pendant les premiers 12 mois d’une affectation continue et à l’échelon 2 
pendant la deuxième période de 12 mois de l’affectation continue.  Il faut noter que les 
contrats temporaires peuvent couvrir des périodes allant jusqu’à 24 mois en suivant. 
 
40. L’article 320.2 du Règlement du personnel est également amendé pour corriger la 
référence croisée à l’article 420.3 du Règlement du personnel qui a été renuméroté. 
 
Salaire de base net en cas de promotion à un grade plus élevé 
 
41. L’article 320.3 du Règlement du personnel a été amendé pour indiquer qu’il ne 
s’applique qu’au personnel ayant un contrat permanent ou un contrat de durée 
déterminée. 
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Salaire de base net en cas de réduction dans le grade 
 
42. L’article 320.4 du Règlement du personnel a également été amendé pour indiquer 
qu’il ne s’applique qu’au personnel ayant un contrat permanent ou un contrat de durée 
déterminée. 
 
Rétribution du salaire de base net au personnel temporaire des catégories 
professionnelles et de rang supérieur 
 
43. L’article 330.3 du Règlement du personnel a été amendé pour corriger une 
référence croisée. 
 
Allocation pour personnes à charge 
 
44. L’article 340 du Règlement du personnel a été amendé pour éliminer la référence 
aux consultants à court terme engagés au titre de l’article 1330.  Il est également amendé 
à des fins rédactionnelles. 
 
Allocation pour frais d’étude et allocation spéciale pour frais d’études  
 
45. Les articles 350 et 355 du Règlement du personnel sont amendés pour éliminer la 
référence aux consultants.  Ils sont également amendés à des fins rédactionnelles. 
 
Allocation de mobilité et de pénibilité 
 
46. Les anciens articles 360.1 et 360.2 du Règlement du personnel ont été entièrement 
éliminés.  Les nouveaux articles 360.1 et 360.2 du Règlement du personnel ont été 
introduits pour indiquer l’applicabilité de l’allocation de mobilité et de pénibilité aux 
membres du personnel ayant un contrat de durée déterminée ou un contrat permanent qui 
sont affectés ou transférés à un lieu d’affectation officiel pour une période d’un an ou 
plus.  Ces nouveaux articles indiquent également que l’allocation comporte des 
composantes de mobilité, de pénibilité et de non-déménagement de leurs biens. 
 
47. Les amendements mentionnés ci-dessus ont été apportés pour tenir compte des 
recommandations de la Commission de la Fonction publique internationale à 
l’Assemblée générale des Nations Unies sur le thème révisé de la mobilité et de la 
pénibilité.  De plus, les dispositions concernées ont été considérablement éditées à des 
fins de simplicité et de clarté et afin d’assurer que le contenu porte sur des conditions 
normatives plutôt que sur des conditions de procédure. 
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Allocation d’affectation 
 
48. L’article 365.1 du Règlement du personnel a été amendé pour clarifier qu’une 
allocation d’affectation n’est payable qu’aux membres du personnel ayant un contrat de 
durée déterminée ou un contrat permanent.  Les articles 365.1.1 et 365.1.2 sont 
également amendés à des fins de clarté. 
 
49. L’article 365.3 du Règlement du personnel a été éliminé et un nouvel article a été 
introduit pour indiquer les recommandations de la Commission de la Fonction publique 
internationale à l’Assemblée générale des Nations Unies sur l’allocation d’affectation.  
Ces amendements ont également été apportés à des fins de simplification et de clarté.  Le 
nouvel article 365.3 du Règlement du personnel établit les critères et les conditions 
normatifs s’appliquant à l’augmentation de l’allocation d’affectation par un ou plusieurs 
montants forfaitaires. 
 
Allocation de service 
 
50. L’article 367 du Règlement du personnel prévoyant la rétribution d’une allocation 
de service pour le personnel ayant un contrat temporaire de durée limitée a été éliminé. 
 
Politiques de nomination 
 
51. L’article 420 du Règlement du personnel a été amendé pour indiquer le nouveau 
système de nomination consistant en des contrats de durée déterminée, des contrats 
permanents et des contrats temporaires. 
 
52. Le nouvel article 420.1 du Règlement du personnel a été ajouté pour citer les 
nouveaux types de contrats. 
 
53. Les articles 420.1, 420.2 et 420.3 du Règlement du personnel ont été renumérotés 
et amendés pour donner les définitions des contrats permanents, de durée déterminée et 
temporaires respectivement. 
 
54. Les articles 420.4 et 420.5 du Règlement du personnel ont été renumérotés et les 
références croisées dans le nouvel article 420.6 du Règlement du personnel aux articles 
420.2 et 420.3 du Règlement du personnel ont été corrigées pour indiquer les articles 
420.3 et 420.4 du Règlement du personnel respectivement. 
 
55. L’article 420.6 du Règlement du personnel a été renuméroté et amendé pour 
indiquer qu’il ne s’applique qu’au personnel à contrats de durée déterminée. 
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56. La note de bas de page 1 à l’article 420 du Règlement du personnel a également 
été amendée pour indiquer que les membres du personnel ayant un contrat de service de 
carrière au 1er janvier 2008 verront leur contrat converti en contrat permanent. 
 
Réintégration après réemploi 
 
57. L’article 470 du Règlement du personnel a été amendé à des fins de clarté en 
ajoutant le terme « réintégration, » du fait que cet article porte sur la réintégration après 
réemploi.  De plus, la référence croisée à l’article 420.3 du Règlement du personnel a été 
corrigée pour indiquer l’article 420.4 du Règlement du personnel.  La référence aux 
consultants a également été éliminée. 
 
Transferts interinstitutions 
 
58. L’article 480.1.3 du Règlement du personnel a été amendé pour corriger la 
référence croisée à l’article 420.5 du Règlement du personnel, qui a été renuméroté en 
tant qu’article 420.6 du Règlement du personnel. 
 
Fin de la période d’essai 
 
59. L’article 540.1 du Règlement du personnel a été amendé pour corriger la 
référence croisée à l’article 420.6 du Règlement du personnel, qui a été renuméroté 
comme article 420.7. 
 
Augmentation à l’intérieur du grade 
 
60. L’article 550.1 du Règlement du personnel a été amendé pour remplacer les mots 
« personnel linguistique » par une référence au « personnel de conférences et d’autres 
services à court terme » recruté au titre de l’article amendé 1320 du Règlement du 
personnel et pour corriger la référence à l’article 420.3 du Règlement du personnel qui a 
été renuméroté comme article 420.4 du Règlement du personnel. 
 
Augmentation pour mérite à l’intérieur du grade 
 
61. L’article 555.1 du Règlement du personnel a été amendé pour clarifier que cette 
disposition s’applique aux membres du personnel ayant un contrat de durée déterminée 
ou un contrat permanent. 
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Promotion 
 
62. Les articles 560.1, 560.2 et 560.3 du Règlement du personnel ont été amendés 
pour indiquer qu’ils ne s’appliquent qu’aux membres du personnel ayant un contrat 
permanent ou de durée déterminée. 
 
Réaffectation 
 
63. Les articles 565.1, 565.2 et 565.3 du Règlement du personnel ont été amendés 
pour indiquer que le terme « réaffectation » tel que défini dans l’article 565.1 du 
Règlement du personnel ne s’applique qu’aux membres du personnel ayant un contrat 
permanent ou de durée déterminée.  De plus, la référence croisée dans l’article 565.4 du 
Règlement du personnel à l’article 320.5 du Règlement du personnel a été corrigée pour 
indiquer l’article 320.4 du Règlement du personnel. 
 
Réduction dans le grade 
 
64. L’article 570 du Règlement du personnel est amendé pour clarifier que le grade 
d’un membre du personnel ayant un contrat de durée déterminée ou un contrat permanent 
peut être réduit en conséquence d’une reclassification du poste qu’il ou elle occupe, ou 
d’une réaffectation à un poste différent à un grade moins élevé. 
 
Congé annuel 
 
65. L’article 630.3.2 du Règlement du personnel a été renuméroté pour corriger la 
référence croisée à l’article 420.3 qui a été renuméroté. 
 
66. L’article 630.3.3 du Règlement du personnel a été éliminé pour enlever la 
référence aux consultants. 
 
67. En conséquence de ces amendements, les articles 630.3.4, 630.3.5 et 630.6 du 
Règlement du personnel ont été renumérotés. 
 
Congé dans les foyers 
 
68. L’article 640.3 du Règlement du personnel a été amendé pour clarifier que le 
congé dans les foyers s’applique aux membres du personnel recrutés internationalement 
ayant un contrat de durée déterminée ou un contrat permanent. 
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Congé pour formation ou service militaire 
 
69. L’article 660.1 du Règlement du personnel a été amendé pour corriger la 
référence à l’article 420.3 du Règlement du personnel, qui a été renuméroté comme 
article 420.4 du Règlement du personnel, et pour éliminer la référence aux consultants. 
 
Congé de maladie 
 
70. L’article 740.1 du Règlement du personnel a été amendé pour enlever la référence 
à l’article 1330 du Règlement du personnel concernant les consultants et pour clarifier les 
droits au congé de maladie des membres du personnel ayant un contrat de durée 
déterminée, un contrat permanent ou un contrat temporaire. 
 
Congé de maternité 
 
71. L’article 760.1 du Règlement du personnel a été amendé pour enlever la référence 
aux consultants recrutés au titre de l’article 1330 du Règlement du personnel.  Les 
articles 760.2 et 760.3 du Règlement du personnel ont été amendés pour clarifier les 
droits au congé de maternité des membres du personnel ayant un contrat de durée 
déterminée, un contrat permanent ou un contrat temporaire.  De plus, l’article 760.3 du 
Règlement du personnel a été amendé pour corriger la référence à l’article 420.3 qui a été 
renuméroté comme article 420.4 du Règlement du personnel. 
 
Congé de paternité 
 
72. Étant donné que le congé de paternité est une forme distincte de congé avec 
traitement à part entière, un nouvel article 763 du Règlement du personnel sur le congé 
de paternité a été introduit.  Par conséquent, les articles 760 et 760.1 du Règlement du 
personnel sur le congé de maternité ont été amendés pour éliminer les références au 
congé de paternité.  L’article 760.5 du Règlement du personnel sur le congé de paternité 
a été renuméroté et indiqué comme nouvel article 763 du Règlement du personnel, et des 
changements rédactionnels ont été apportés à des fins de plus grande clarté.  
 
Voyages des membres du personnel 
 
73. L’article 810.4 du Règlement du personnel est amendé pour clarifier que le 
Bureau paiera les frais de voyage des membres du personnel qui ont droit au congé dans 
les foyers au titre de l’article 640 du Règlement du personnel. 
 
74. L’article 810.5.2 du Règlement du personnel a été amendé pour réduire la 
condition de temps de service après un voyage de visite familiale dans le cas de membres 
du personnel travaillant dans des lieux d’affectation pour une période de 12 mois.  De 
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plus, la référence dans l’article 810.5.4 du Règlement du personnel à l’article 640.6.5 du 
Règlement du personnel a été changée et renumérotée en tant qu’article 640.6.4. 
 
75. Ce changement a pour objectif de reconnaître les conditions de travail et de vie 
difficiles des membres du personnel travaillant dans des lieux d’affectation aux 
conditions pénibles. 
 
Voyages de l’époux(se) et des enfants 
 
76. L’article 820.5 du Règlement du personnel est amendé pour éliminer la référence 
aux consultants et pour corriger la référence croisée à l’article 420.3 du Règlement du 
personnel qui a été renuméroté comme article 420.4 du Règlement du personnel. 
 
Voyages au titre de l’allocation spéciale pour frais d’études 
 
77. L’article 825 du Règlement du personnel sur le voyage au titre de l’allocation 
spéciale pour frais d´études a été amendé pour éliminer la référence aux consultants 
recrutés au titre de l’article 1330 du Règlement du personnel. 
 
Déménagement des biens du membre du personnel 
 
78. L’article 855.1 du Règlement du personnel est amendé pour clarifier que les 
dispositions de l’article s’appliquent aux membres du personnel ayant un contrat de durée 
déterminée ou un contrat permanent d’au moins deux ans et dont le lieu de résidence 
reconnu est autre que celui de son lieu d’affectation officiel et ne se trouve pas dans la 
zone de son lieu d’affectation officiel. 
 
79. L’article 855.2 du Règlement du personnel est amendé de la même façon pour 
indiquer que les membres du personnel dans un lieu d’affectation sans déménagement de 
biens ayant un contrat de durée déterminée ou un contrat permanent d’au moins deux ans 
ont droit à l’allocation de mobilité et de pénibilité et à une allocation d’affectation mais 
qu’ils n’ont pas droit au déménagement de leurs biens. 
 
Résiliation pour raisons de santé 
 
80. L’article 1030.2.2 du Règlement du personnel a été amendé pour indiquer que les 
possibilités de réaffectation avant résiliation pour raisons de santé ne seront examinées 
que pour les membres du personnel avec des contrats permanents ou de durée 
déterminée. 
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81. L’article 1030.3.1 du Règlement du personnel a été amendé pour spécifier que 
dans le cas de résiliation pour raisons de santé, les membres du personnel ayant des 
contrats permanents ou de durée déterminée recevront trois mois de préavis et les 
membres du personnel avec des contrats temporaires recevront un mois de préavis. 
 
Fin des engagements 
 
82. L’article 1040 du Règlement du personnel a été amendé pour ajouter la condition 
selon laquelle, quand il a été décidé de ne pas offrir une prolongation à un membre du 
personnel ayant un contrat temporaire, le membre du personnel sera notifié normalement 
non moins d’un mois avant l’expiration de son contrat.  L’article a également été modifié 
pour spécifier que ce préavis ne sera pas requis dans le cas d’un membre du personnel 
ayant un contrat temporaire qui a atteint la durée maximum de service ininterrompu dans 
le cadre de contrats temporaires consécutifs. 
 
83. Les nouveaux articles 1040.2 et 1040.3 du Règlement du personnel sont introduits 
pour faciliter la lecture de l’article. 
 
Abolition de poste 
 
84. Les articles 1050.2 à 1050.4 ont été amendés pour se référer à des « contrats 
permanents » plutôt qu’à des « contrats de service. » 
 
Résiliation des contrats temporaires 
 
85. Le nouvel article 1065 du Règlement du personnel a été introduit pour spécifier 
qu’un contrat temporaire peut être résilié aux motifs spécifiés à l’article 1030 du 
Règlement du personnel (résiliation pour raisons de santé), l’article 1075 du Règlement 
du personnel (résiliation pour mauvaise conduite) et l’article 1080 du Règlement du 
personnel (résiliation pour abandon de poste). Il spécifie également les conditions de 
préavis s’appliquant à la résiliation de contrats temporaires pour les raisons suivantes : 
parce que la fonction temporaire est abandonnée, parce que la performance du membre 
du personnel est considérée insatisfaisante ou parce que le membre du personnel ne 
s’avère pas approprié à sa tâche ou n’a pas le profil requis pour la fonction publique 
internationale. 
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Performance insatisfaisante ou manque de profil requis pour la fonction publique 
internationale 
 
86. Les articles 1070.1 et 1070.2 du Règlement du personnel ont été amendés pour 
clarifier que l’article 1070 du Règlement du personnel dans son intégralité ne s’applique 
qu’aux membres du personnel ayant un contrat permanent ou de durée déterminée. 
 
Allocation de mobilité et de pénibilité pour le personnel dans des postes assujettis au 
recrutement local 
 
87. L’article 1310.5 du Règlement du personnel a été amendé pour ajouter les mots 
« dans le système commun des Nations Unies » après la référence aux « organisations 
internationales » concernant le personnel recruté en dehors de la zone pour des postes 
assujettis au recrutement local. 
 
Personnel de conférences et d’autres services à court terme 
 
88. L’article 1320 du Règlement du personnel a été réintitulé « Personnel de 
conférences et d’autres services à court terme, » éliminant ainsi la référence à « contrats 
temporaires. » 
 
Consultants 
 
89. L’article 1330 du Règlement du personnel sur les consultants a été éliminé. 
 
Fonctionnaires professionnels nationaux 
 
90. L’article 1340.1 du Règlement du personnel a été renuméroté.  L’article 1340.2 
du Règlement du personnel a également été renuméroté et la référence croisée à l’article 
1340.1 du Règlement du personnel a été corrigée. 
 
SECTION III 
 
Amendements au règlement du personnel considérés nécessaires à la lumière des 
bonnes pratiques de gestion 
 
Date d’entrée en vigueur 
 
91. L’article 040 du Règlement du personnel a été amendé pour indiquer la date 
d’entrée en vigueur de la mise à exécution des articles amendés du Règlement du 
personnel. 
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Congé annuel 
 
92. L’article 630.4 du Règlement du personnel est amendé pour clarifier que le congé 
annuel doit être pris en unités d’une heure. 
 
Commission d’appel 
 
93. L’article 1230 du Règlement du personnel a été amendé pour indiquer qu’un 
panel de Commission d’appel consistera en trois membres du panel plutôt que cinq.  Ce 
changement est nécessaire afin de faciliter les réunions régulières des panels de 
Commission d’appel. 
 
Tribunal administratif 
 
94. L’article 1240 du Règlement du personnel a été amendé pour éliminer la 
référence au Tribunal administratif des Nations Unies. 
 
 
SECTION IV 

Mesures à prendre par le Comité Exécutif  
 
95. À la lumière de ces révisions, le Comité exécutif est invité à considérer le projet 
de résolution suivant : 
 

Projet de résolution 
 
LA 140e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 
 Ayant examiné les amendements apportés aux articles du Règlement du personnel 
du Bureau sanitaire panaméricain soumis par le Directeur et présentés en annexe du 
document CE140/25; 
 
 Prenant acte des actions de la soixantième Assemblée mondiale de la Santé 
concernant la rémunération des Directeurs régionaux, des Sous-Directeurs généraux et du 
Directeur général; 
 
 Gardant à l’esprit les dispositions de l’article 020 du Règlement du personnel et 
de l’article 3.1 du Statut du personnel du Bureau sanitaire panaméricain; et  
 
 Reconnaissant la nécessité de concordance concernant les conditions d’emploi du 
personnel du Bureau sanitaire panaméricain et de l’Organisation mondiale de la Santé, 
 



CE140/25  (Fr.) 
Page 20 
 
 

DÉCIDE : 
 
1. De confirmer, en conformité à l’article 020 du Règlement du personnel, les 
amendements aux articles du Règlement du personnel qui ont été apportés par le 
Directeur, avec effet à compter du 1er juillet 2007 concernant la date d’entrée en vigueur 
du Règlement du personnel et du Statut du personnel du Bureau sanitaire panaméricain, 
congé dans les foyers, congé spécial, congé sans solde, congé pour formation ou service 
militaire, congé de maladie, congé de maternité, congé de paternité, congé pour adoption, 
congé annuel, voyages des membres du personnel, voyages de l’époux(se) et des enfants, 
voyages au titre de l’allocation spéciale pour frais d’études, déménagement des biens du 
membre du personnel, détermination des salaires, salaire de base net, allocation pour 
personnes à charge, allocation spéciale pour frais d’études, allocation de mobilité et de 
pénibilité, allocation de mobilité et de pénibilité pour le personnel dans des postes 
assujettis au recrutement local, allocation d’affectation, allocation de service, politiques 
de nomination, réintégration après réemploi, transferts interinstitutions, fin de la période 
d’essai, augmentation à l’intérieur du grade, augmentation pour mérite à l’intérieur du 
grade, promotion, réaffectation, réduction dans le grade, résiliation pour raisons de santé, 
démission, date effective de résiliation, fin des engagements, abolition de poste, 
résiliation des contrats temporaires, performance insatisfaisante ou manque de profil 
requis pour la fonction publique internationale, personnel de conférences et d’autres 
services à court terme, consultants, fonctionnaires professionnels nationaux, Commission 
d’appel et Tribunal administratif. 
 
2. D’établir les dépenses maximums autorisées et l’allocation maximum pour 
l’éducation aux États-Unis à US$ 34.598 et $25.949 respectivement; et d’établir les 
dépenses maximums autorisées et l’allocation maximum pour l’éducation pour la zone du 
dollar des États-Unis en dehors des États-Unis à $18.048 et $13.536 respectivement, et 
les amendements aux conditions d’éligibilité. 
 
3. De fixer avec entrée en vigueur le 1er janvier 2007, le traitement annuel du 
Directeur adjoint du Bureau sanitaire panaméricain à $168.826 avant évaluation, résultant 
en un traitement net modifié de $122.737 (avec personnes à charge) ou $111.142 (sans 
personnes à charge). 
 
4. De fixer avec entrée en vigueur le 1er janvier 2007, le traitement annuel du 
Sous-directeur du Bureau sanitaire panaméricain à $167.288 avant évaluation, résultant 
en un traitement net modifié de $121.737 (avec personnes à charge) ou $110.142 (sans 
personnes à charge); 
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5. De recommander à la 27e Conférence sanitaire panaméricaine qu’elle ajuste le 
traitement annuel du Directeur du Bureau sanitaire panaméricain en adoptant la 
résolution suivante : 
 
LA 27e CONFÉRENCE SANITAIRE PANAMÉRICAINE, 
 
 Considérant la révision de l’échelle salariale de base pour les catégories 
professionnelles et de rang supérieur, avec effet au 1er janvier 2007; 
 
 Tenant compte de la décision par le Comité exécutif à sa 140e session d’ajuster les 
traitements du Directeur adjoint et du Sous-Directeur du Bureau sanitaire panaméricain; 
et 
 
 Prenant note de la recommandation du Comité exécutif concernant le traitement 
du Directeur du Bureau sanitaire panaméricain, 
 

DÉCIDE : 
 
 De fixer avec entrée en vigueur le 1er janvier 2007, le traitement annuel du 
Directeur du Bureau sanitaire panaméricain à US$ 185.874 avant évaluation résultant en 
un salaire net modifié de $133.818 (avec personnes à charge) ou $120.429 (sans 
personnes à charge). 
 
 
Annexe* 

                                                           
* L’Annexe est disponible uniquement en anglais et espagnol ; ci-joint la version en anglais. 
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Where educational expenses are incurred in any of the currencies set out in the table 
above, the maximum applicable amounts are set out in columns (1) to (6) against those 
currencies.  Where educational expenses are incurred in the United States of America, the 
maximum applicable amounts are set out in columns (1) to (6) against part C above.  
Where educational expenses are not incurred in any of the currencies set in part A above 
or in the United States, the maximum applicable amounts are set out in columns (1) to (6) 
against part B above. 
 
Attendance at an educational institution outside the duty station 
 

(i) Where the educational institution provides board, the amount shall be 75% of 
the admissible costs of attendance and the costs of board up to the maximum 
indicated in column (1), with a maximum grant as indicated in column (2) per 
year. 

(ii) Where the educational institution does not provide board, the amount shall be 
a flat sum as indicated in column (3), plus 75% of the admissible costs of 
attendance up to a maximum grant as indicated in column (2) per year. 

 
Attendance at an educational institution at the duty station 
 

(iii) The amount shall be 75% of the admissible costs of attendance up to the 
maximum indicated in column (1), with a maximum grant as indicated in 
column (2) per year. 

 
(iv) Where the grant is payable for the cost of boarding for attendance at an 

educational institution in the country of the official station but beyond 
commuting distance form the official station, and when no suitable eduaciton 
facility exists in that area, the amount of the grant shall be calculated at the 
same rates as specified in (i) or (ii) above. 

 
Staff serving at designated duty stations with inadequate or no evaluation facilities 
with attendance at an educational institution at the primary or secondary level outside 
the duty station 
 

(v) Where the education institution provides board, the amount shall be: 
 

a. 100% of the costs of board up to the maximum indicated in column (4); 
and 
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b. 75% of the admissible costs of attendance and of any part of the costs of 

board in excess of the amount indicated in column (4), with a maximum 
reimbursable amount as indicated in column (5). 

 
(vi) Where the educational institution does not provide board, the amount shall be: 

a. A flat sum for board as indicated in column (4); and 
 
b. 75% of the admissible costs of attendance, with a maximum reimbursable 

amount as indicated in column (5). 
 
 

- - - 
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